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SECTION 1: Identification 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : DR Foam 

1.2. Usage recommandé et restrictions d’utilisation 

Utilisation recommandée : Additifs 

Restrictions d'emploi : Aucune donnée disponible 

1.3. Fournisseur 

DrilRite Chemical 
LLC 702 Blackjack St 
Winnsboro, TX 75494 
United States 
T 903-347-6797 
www.drilrite.net 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d'urgence : CHEMTREC   (800) 424-9300 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification (GHS CA) 

Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 H315 Provoque une irritation cutanée  

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 H319 Provoque une sévère irritation des yeux 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, 

Catégorie 2 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée  

Texte intégral des mentions H : voir rubrique 16 

2.2. Éléments d'étiquetage SGH, y compris conseils de prudence 

Étiquetage GHS CA 

Pictogrammes de danger (GHS CA) : 

Mention d'avertissement (GHS CA) : Attention 

Mentions de danger (GHS CA) : H315 - Provoque une irritation cutanée 

H319 - Provoque une sévère irritation des yeux 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 

d'une exposition prolongée 

Conseils de prudence (GHS CA) : P260 - Ne pas respirer les brouillards, aérosols, vapeurs. 

P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation. 

P280 - Porter un équipement de protection des yeux et du visage, des vêtements de protection, 

des gants de protection. 

P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau. 

P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l’eau 

pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles 

http://www.drilrite.net/


DR Foam 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément à la Loi sur les produits dangereux (11 février 2015) 
 

 

   

2022-01-31 (Date d'émission) CA - fr-ca 2/12 
 

peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 

P314 - Consulter un médecin en cas de malaise. 

P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: Consulter un médecin. 

P337+P313 - Si l’irritation oculaire persiste: Consulter un médecin. 

P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 

spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale. 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

2.4. Toxicité aiguë inconnue (GHS CA) 

Aucune donnée disponible 

SECTION 3: Composition/information sur les ingrédients 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Nom chimique 
/ Synonymes 

Identificateur de 
produit 

Conc. 
(% w/w) 

Classification (GHS CA) 

Ammonium Alkyl Ether Sulfate - - 20 – 35 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2A, H319 

3-Amino-N-(carboxymethyl)-N,N-dimethyl 1-

propanaminium N-coco acyl derivs., hydroxides, inner 

salts 

3-Amino-N-

(carboxymethyl)-

N,N-dimethyl 1-

propanaminium 

N-coco acyl 

derivs., 

hydroxides, inner 

salts 

n° CAS: 61789-40-0 15 – 25 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2A, H319 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether 2-Butoxyethanol ; 

Ethylene glycol 

monobutyl ether 

n° CAS: 111-76-2 2,5 – 5 Acute Tox. 4 (Voie orale), H302 

Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Irrit. 2, H319 

STOT RE 2, H373 

Glycerol Glycerol 

Glycerin, 

Glycerine, 1,2,3-

Propanetriol 

n° CAS: 56-81-5 0,5 – 2,5 Non classé 

 

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16 

SECTION 4: Premiers soins 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. En cas de symptômes respiratoires : Appeler un centre antipoison ou 

un médecin. 
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Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. En cas d’irritation cutanée: Consulter un médecin. Laver les 

vêtements contaminés avant réutilisation. Enlever les vêtements contaminés. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer immédiatement et abondamment à l'eau. Enlever les lentilles de contact si la victime en 

porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si l’irritation oculaire 

persiste: Consulter un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche abondamment à l'eau. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de 

malaise. 

Premiers soins général : Consulter un médecin en cas de malaise. 

4.2. Symptômes et effets les plus importants, aigus ou retardés 

Symptômes/effets après inhalation : Peut irriter les voies respiratoires. Peut provoquer somnolence ou des vertiges. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Provoque une irritation cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Symptômes/effets après ingestion : Irritation possible des muqueuses, de l'appareil digestif, nausées, vomissements. 

4.3. Nécessité d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement spécial, si nécessaire 

Autre avis médical ou traitement : Traitement symptomatique. 

SECTION 5: Mesures à prendre en cas d’incendie 

5.1. Agents extincteurs appropriés 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

5.2. Agents extincteurs inappropriés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

5.3. Dangers spécifiques du produit dangereux 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d'incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.4. Équipements de protection spéciaux et précautions spéciales pour les pompiers 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 

autonome isolant. Protection complète du corps. 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales : Baliser la zone d'épandage et en interdire l'accès aux personnes non autorisées. Assurer une 

ventilation appropriée. Éviter de respirer les poussières, brouillards et pulvérisations. Supprimer 

toute source d'ignition. 

6.2. Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. Collecter tous les déchets dans des 

conteneurs appropriés et étiquetés et éliminer conformément aux règlements locaux en vigueur. 

Autres informations : Éliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.3. Référence aux autres sections 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle" 
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SECTION 7: Manutention et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection individuel. 

Éviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas respirer les brouillards, aérosols, vapeurs. 

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute 

autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

Mesures d'hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures 

de sécurité. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Entreposer dans un endroit sec, bien ventilé, tenir éloigné de toutes sources d'ignition, de 

chaleur et de la lumière solaire directe. Tenir au frais. 

Matières incompatibles : Oxydants puissants. 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

Canada (Alberta) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (Ethylene glycol monobutyl ether) 

OEL TWA 97 mg/m³ 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Notations et remarques Occupational exposure limit is based on irritation effects and its adjustment to compensate for 

unusual work schedules is not required. 

Référence réglementaire Alberta Regulation 191/2021 

Canada (Québec) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (Butyl cellosolve®) 

VEMP (OEL TWA) [ppm] 20 ppm 

Notations et remarques C3 

Référence réglementaire S-2.1, r. 13 - Regulation respecting occupational health and safety 

Canada (Colombie-Britannique) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Référence réglementaire OHS Guidelines Part 5: Chemical Agents and Biological Agents (WorkSafe BC) 

Canada (Manitoba) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Notations et remarques TLV® Basis: Eye & URT irr. Notations: A3 (Confirmed Animal Carcinogen with Unknown 

Relevance to Humans); BEI 

Référence réglementaire ACGIH 2022 
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2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

Canada (Terre-Neuve-et-Labrador) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Notations et remarques TLV® Basis: Eye & URT irr. Notations: A3 (Confirmed Animal Carcinogen with Unknown 

Relevance to Humans); BEI 

Référence réglementaire ACGIH 2022 

Canada (Nouvelle-Écosse) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Notations et remarques TLV® Basis: Eye & URT irr. Notations: A3 (Confirmed Animal Carcinogen with Unknown 

Relevance to Humans); BEI 

Référence réglementaire ACGIH 2022 

Canada (Nunavut) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (Butyl Cellosolve or EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

OEL STEL [ppm] 30 ppm 

Référence réglementaire Occupational Health and Safety Regulations, Nu Reg 003-2016 (Amendment R-044-2021) 

Canada (Territoires du Nord-Ouest) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (Butyl Cellosolve or EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

OEL STEL [ppm] 30 ppm 

Référence réglementaire Occupation Health and Safety Regulations R-039-2015 (R-013-2020) 

Canada (Ontario) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Référence réglementaire Ontario Occuational Exposure Limits under Regulation 833 

Canada (Île-du-Prince-Édouard) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Notations et remarques TLV® Basis: Eye & URT irr. Notations: A3 (Confirmed Animal Carcinogen with Unknown 

Relevance to Humans); BEI 

Référence réglementaire ACGIH 2022 

Canada (Saskatchewan) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (Butyl Cellosolve or EGBE) 

OEL TWA [ppm] 20 ppm 

OEL STEL [ppm] 30 ppm 

Référence réglementaire The Occupational Health and Safety Regulations, 2020. Chapter S-15.1 Reg 10 
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2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

USA - ACGIH - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol (EGBE) 

ACGIH OEL TWA [ppm] 20 ppm 

Remarque (ACGIH) TLV® Basis: Eye & URT irr. Notations: A3 (Confirmed Animal Carcinogen with Unknown 

Relevance to Humans); BEI 

Référence réglementaire ACGIH 2022 

USA - ACGIH - Indices biologiques d'exposition 

Nom local 2- BUTOXYETHANOL 

BEI 200 mg/g créatinine Parameter: Butoxyacetic acid (BAA) (with hydrolysis) - Medium: urine - 

Sampling time: End of shift 

Référence réglementaire ACGIH 2022 

USA - OSHA - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local 2-Butoxyethanol 

OSHA PEL TWA [1] 240 mg/m³ 

OSHA PEL TWA [2] 50 ppm 

Référence réglementaire (US-OSHA) OSHA Annotated Table Z-1 
 

Glycerol (56-81-5) 

Canada (Alberta) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin mist 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Notations et remarques Occupational exposure limit is based on irritation effects and its adjustment to compensate for 

unusual work schedules is not required. 

Référence réglementaire Alberta Regulation 191/2021 

Canada (Québec) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin (mist) 

VEMP (OEL TWA) 10 mg/m³ 

Référence réglementaire S-2.1, r. 13 - Regulation respecting occupational health and safety 

Canada (Colombie-Britannique) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin - mist 

OEL TWA 10 mg/m³ Total 

3 mg/m³ Respirable 

Référence réglementaire OHS Guidelines Part 5: Chemical Agents and Biological Agents (WorkSafe BC) 

Canada (Nouveau-Brunswick) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin mist 

Notations et remarques URT irr 

Canada (Nunavut) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin mist 

OEL TWA 10 mg/m³ 



DR Foam 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément à la Loi sur les produits dangereux (11 février 2015) 
 

 

   

2022-01-31 (Date d'émission) CA - fr-ca 7/12 
 

Glycerol (56-81-5) 

OEL STEL 20 mg/m³ 

Référence réglementaire Occupational Health and Safety Regulations, Nu Reg 003-2016 (Amendment R-044-2021) 

Canada (Territoires du Nord-Ouest) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin mist 

OEL TWA 10 mg/m³ 

OEL STEL 20 mg/m³ 

Référence réglementaire Occupation Health and Safety Regulations R-039-2015 (R-013-2020) 

Canada (Ontario) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin mist 

OEL TWA 10 mg/m³ 

Référence réglementaire Ontario Occuational Exposure Limits under Regulation 833 

Canada (Saskatchewan) - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin mist 

OEL TWA 10 mg/m³ 

OEL STEL 20 mg/m³ 

Référence réglementaire The Occupational Health and Safety Regulations, 2020. Chapter S-15.1 Reg 10 

USA - OSHA - Valeurs limites d'exposition professionnelle 

Nom local Glycerin (mist) 

OSHA PEL TWA [1] 15 mg/m³ (Total dust) 

5 mg/m³ (Respirable fraction) 

Référence réglementaire (US-OSHA) OSHA Annotated Table Z-1 

8.2. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés : Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Éviter le rejet dans l’environnement. 

8.3. Mesures de protection individuelle/équipements de protection individuelle 

Protection des mains: 

Gants de protection 

 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 
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Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

   

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Apparence : Liquide. 

Couleur : Jaune 

Odeur : Mild 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

pH solution : 7 – 7,5 (10%) 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative (éther=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Aucune donnée disponible 

Point de congélation : -74,8 °C 

Point d'ébullition : 138,26 °C 

Point d'éclair : > 62 °C 

Température d'auto-inflammation : 238 °C 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 

Pression de la vapeur : 9,96 kPa 

Densité relative de la vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Solubilité : Miscible avec l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

Réactivité : Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de 

transport. 

Stabilité chimique : Stable dans les conditions normales. 

Possibilité de réactions dangereuses : Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

Conditions à éviter : Conserver à l'écart de la chaleur. Tenir à l'écart de sources d'ignition. 

Matières incompatibles : Oxydants puissants. 

Produits de décomposition dangereux : Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales 

de stockage et d'emploi. 

Temps de durcissement:  : Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 11: Données toxicologiques 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité Aiguë (voie orale) : Non classé 

Toxicité Aiguë (voie cutanée) : Non classé 
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Toxicité aigüe (inhalation) : Non classé 
 

3-Amino-N-(carboxymethyl)-N,N-dimethyl 1-propanaminium N-coco acyl derivs., hydroxides, inner salts (61789-40-0) 

DL50 orale rat 4900 mg/kg Source: International Uniform ChemicaL Information Database 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg Source: OECD Screening Information Data Set 

ATE CA (oral) 4900 mg/kg de poids corporel 
 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

DL50 orale 1414 mg/kg de poids corporel Animal: guinea pig, Guideline: OECD Guideline 401 (Acute Oral 

Toxicity), 95% CL: 1020 - 1961 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg Source: ECHA 

ATE CA (oral) 1414 mg/kg de poids corporel 

ATE CA (Gaz) 4500 ppmv/4h 

ATE CA (vapeurs) 11 mg/l/4h 

ATE CA (poussières,brouillard) 1,5 mg/l/4h 
 

Glycerol (56-81-5) 

DL50 orale rat 27000 mg/kg Source: ECHA 

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) > 2,75 mg/l Source: ECHA 

ATE CA (oral) 27000 mg/kg de poids corporel 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Provoque une irritation cutanée. 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

3-Amino-N-(carboxymethyl)-N,N-dimethyl 1-propanaminium N-coco acyl derivs., hydroxides, inner salts (61789-40-0) 

NOAEL (animal/femelle, F1) 1000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: other: 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition unique) 

: Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

: Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée. 
 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

NOAEL (dermique,rat/lapin,90 jours) > 150 mg/kg de poids corporel Animal: rabbit, Guideline: OECD Guideline 411 (Subchronic 

Dermal Toxicity: 90-Day Study), Remarks on results: other: 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(exposition répétée) 

Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 

exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration : Non classé 
 

Voies d'exposition possibles : Cutané. Inhalation. Contact avec la peau et les yeux. 

Symptômes/effets après inhalation : Peut irriter les voies respiratoires. Peut provoquer somnolence ou des vertiges. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Provoque une irritation cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 

Symptômes/effets après ingestion : Irritation possible des muqueuses, de l'appareil digestif, nausées, vomissements. 
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SECTION 12: Données écologiques 

12.1. Toxicité 

Écologie - général : Aucune donnée disponible sur l'écotoxicité. 

Dangers pour le milieu aquatique – danger aigu (à 

court terme) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique – danger 

chronique (à long-terme) 

: Non classé 

 

3-Amino-N-(carboxymethyl)-N,N-dimethyl 1-propanaminium N-coco acyl derivs., hydroxides, inner salts (61789-40-0) 

CL50 - Poissons [1] 10 mg/l Source: International Uniform ChemicaL Information Database 

CE50 - Crustacés [1] 6,5 mg/l Source: International Uniform ChemicaL Information Database 

Algues ErC50 1,3 mg/l Source: SIDS 

NOEC (chronique) 0,9 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

LOEC (chronique) 3,6 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 
 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

CL50 - Poissons [1] 1474 mg/l Source: ECHA 

CE50 - Crustacés [1] 1800 mg/l Source: ECHA 

CE50 72h - Algues [1] 911 mg/l Source: ECHA 

NOEC chronique poisson ≥ 100 mg/l Test organisms (species): Oryzias latipes Duration: '14 d' 

NOEC (chronique) 100 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,81 Source: ECHA 
 

Glycerol (56-81-5) 

CL50 - Poissons [1] 54000 mg/l Source: ECHA 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) -1,75 Source: ECHA 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,81 Source: ECHA 
 

Glycerol (56-81-5) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) -1,75 Source: ECHA 

12.4. Mobilité dans le sol 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 0,81 Source: ECHA 
 

Glycerol (56-81-5) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) -1,75 Source: ECHA 
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12.5. Autres effets néfastes 

Ozone : Non classé 

SECTION 13: Données sur l’élimination 

13.1. Méthodes d’élimination 

Législation régionale (déchets) : Élimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Éliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: TDG / DOT / IMDG / IATA 

TDG DOT IMDG IATA 

14.1. Numéro ONU 

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport 

14.2. Désignation officielle pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Description document de transport  

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non applicable 

 

Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

TDG 
Aucune donnée disponible 

 

DOT 
Aucune donnée disponible 

 

IMDG 
Aucune donnée disponible 

 

IATA 
Aucune donnée disponible 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 
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SECTION 15: Informations sur la réglementation 

15.1. Directives nationales 

3-Amino-N-(carboxymethyl)-N,N-dimethyl 1-propanaminium N-coco acyl derivs., hydroxides, inner salts (61789-40-0) 

Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 

 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 

 

Glycerol (56-81-5) 

Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 

15.2. Réglementations internationales 

3-Amino-N-(carboxymethyl)-N,N-dimethyl 1-propanaminium N-coco acyl derivs., hydroxides, inner salts (61789-40-0) 

Listé dans l'inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis - Statut: Actif 

 

2-Butoxyethanol ; Ethylene glycol monobutyl ether (111-76-2) 

Listé dans l'inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis - Statut: Actif 
Figure dans l'INSQ (Mexican National Inventory of Chemical Substances) 

 

Glycerol (56-81-5) 

Listé dans l'inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis - Statut: Actif 
Figure dans l'INSQ (Mexican National Inventory of Chemical Substances) 

SECTION 16: Autres informations 

Date d'émission : 01-31-2022 

 

Textes complet des phrases H: 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 

H332 Nocif par inhalation 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée 

Fiche de données de sécurité (FDS), Canada 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


